
 

 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR 

Séance ordinaire du 1er octobre 2025 à 18h30 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Moment de réflexion. 
1.2 Période de questions (30 minutes maximum). 
1.3 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est. 
1.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance. 

 
2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 2 septembre 2025. 
2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 9 septembre 2025. 
2.3 Approbation des comptes. 
2.4 Rapport des faits saillants du rapport financier 2024. 
2.5 Dépôt du rapport financier annuel comparatif au 30 septembre 2025. 
2.6 Budget révisé de l’office d’habitation. 
2.7        Fin d’emploi de l’employé #23.  
2.8 Réorganisation du service des travaux publics. 
2.9 Adoption du règlement numéro 306, relatif à la délégation de certains pouvoir en matière de 

gestion des ressources humaines. 
2.10 Décompte no 2 final réfection toiture de l’hôtel de ville. 
 
   

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
3.1 Fin de contrat de deux pompiers permanents sur appel. 
3.2 Embauche d’un pompier permanent sur appel. 
3.3 Poste de voirie hivernale : déneigement. 
 

 
4. TRANSPORT 

4.1 Demande de soumissions publiques pour la fourniture de machinerie et équipements pour 
2025-2026.  

 
5.  HYGIÈNE DU MILIEU. 
     5.1         
 
6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE  
      6.1        

 
7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

7.1         Fin de la période de probation de l’agente de développement. 
7.2  Octroyer contrat pour la réfection de la toiture de la bibliothèque.  
 

8. LOISIRS ET CULTURE 
8.1       Demande d’aide financière au PAFILR. 
8.2       Appui à la Grande semaine des tout-petits. 

 

 
9.  SOLLICITATIONS : 

a) FRIL                150 $ billet 
b)         Cercle des Générations 2025             50   $ 
c) Renouvellement police assurance FQM Assurances        1 186,23 $ 
                   

10.  VARIA 
10.1  a)  

  b)   
  c)  

10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 
10.4 Période de questions (30 minutes maximum). 

 



 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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